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COMPTE-RENDU DE REUNION 

Séance ordinaire du 13 novembre 2023 

Date de convocation : 9 novembre 2023 

Affichée le : 9 novembre 2023 

Conseillers : 

- en exercice  : 15 
- présents  : 15 
- votants  : 15 

Le treize novembre deux mille vingt-trois à vingt heures, le conseil municipal de la commune de 
Le Sel-de-Bretagne, dument convoqué, s’est réuni en salle du conseil en séance publique sous la 
présidence de madame Christine ROGER, Maire. 

Présents : Mme Christine ROGER, M. Christophe MACÉ, Mme Laure COQUARD, M. Gilbert 
MÉNARD, Mme Claude DEMAY, M. Patrice BIGOT, M. Thierry CHENORIO, M. Frédéric 
JAUNASSE, M. Sylvain MARTINHO, Mme Amélie COUPEL, Mme Caroline BERNIER, Mme Ludivine 
MAINE, M. Joël BERNON, Mme Chrystèle ROLLAND, M. Christophe QUENTIN formant la majorité 
des membres en exercice. 

Absents excusés :  

Absents : 

Pouvoirs :  

Mme Laure COQUARD a été nommée secrétaire de séance. 

 

Ordre du jour 

Délibération 2023-11-090 : Adhésion à la convention de participation prévoyance santé du 
CDG35 ; 
Délibération 2023-11-091 : Convention BPLC – Entretien des espaces verts dans la ZA Mingé ; 
Délibération 2023-11-092 : Admission en non-valeur – Budget COMMUNE ; 
Délibération 2023-11-093 : Participation des communes au projet BRICOBUS ; 
Délibération 2023-11-094 : Personnel communal – Suppression et création de poste d’adjoint 
technique ; 
Délibération 2023-11-095 : Tableau des effectifs ; 
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Délibération 2023-11-096 : Lotissement « Le Trait des Haies » - Rétrocession de voirie ; 
Délibération 2023-11-097 : Demande de subvention Région pour la réalisation de la station 
d’épuration ; 
Délibération 2023-11-098 : Choix de la maitrise d’œuvre pour la nouvelle station d’épuration ; 
 
 

Délibération 2023-11-090: Adhésion à la convention de participation 
prévoyance du CDG35 

Madame le Maire explique au Conseil que suite à la consultation du CDG 35 la société Territoria 
Mutuelle représentée par Alternative Courtage a été retenue. 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 
 
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de 
leurs agents,  
 
Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
 
Vu la délibération du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine n°2023-50 en date du 30 mars 2023 
autorisant la Présidente du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine a lancé un appel public à 
concurrence en vue de conclure une convention de participation départementale à adhésion 
facultative des collectivités et des agents – risque prévoyance, 
 
Vu la délibération du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine n°2023-71 en date du 4 juillet 2023 portant 
acte du choix de l’organisme assureur retenu pour la conclusion de la convention de participation 
et autorisant la Présidente du Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine à signer tous les documents 
afférents à cette consultation dont la convention de participation, 
 
Vu la convention de participation signée entre le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine et 
TERRITORIA MUTUELLE représenté par ALTERNATIVE COURTAGE en date du 17 juillet 2023, 
 
Vu l’avis du Comité social territorial départemental en date du 19 octobre 2023, 
 
     Exposé : 
 
Le Centre de Gestion d’Ille-et-Vilaine a lancé une procédure de mise en concurrence en vue de 
conclure une convention de participation pour le risque «Prévoyance», conformément au décret 
n°2011-1474 du 8 novembre 2011 et au décret n°2022-581 du 20 avril 2022. 
A l’issue de cette procédure, le CDG 35 a souscrit le 17 juillet 2023 une convention de 
participation pour le risque « Prévoyance » auprès de TERRITORIA MUTUELLE représenté par 
ALTERNATIVE COURTAGE pour une durée de six (6) ans. Cette convention prend effet le 1er 
janvier 2024 pour se terminer le 31 décembre 2029. 
 
Les collectivités peuvent adhérer librement à cette convention à compter du 1er janvier 2024 et 
tout au long de la convention. 
 
L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par contrat 
individuel aux garanties auxquelles il souhaite souscrire. 
 
 
     Délibération : 
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L’assemblée délibérante, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’adhérer à la convention de participation pour le risque « Prévoyance » conclue entre le 
Centre de Gestion 35 et TERRITORIA MUTUELLE, à effet du 1er janvier 2024, 
 
- d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité ayant adhéré au 
contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque «Prévoyance », 
 
- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 7 € brut, par 
agent, par mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent qui aura adhéré au 
contrat découlant de la convention de participation et de la convention d’adhésion signées par 
l’autorité territoriale, étant précisé que la participation est désormais attachée à la convention 
de participation et ne peut plus être versée dans le cas de contrats individuels souscrits 
auprès de prestataires labellisés, 
 
- d’autoriser l’autorité territoriale à signer la convention d’adhésion à la convention de 
participation et tout acte en découlant, 
 
- d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de la participation financière de la 
collectivité à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent. 

 

Délibération 2023-11-091 : Convention BPLC – Entretien des espaces verts 
dans la ZA MINGÉ 

Madame le Maire présente, au Conseil municipal, la proposition de convention entre la commune 
et BPLC concernant l’entretien des espaces verts de la zone artisanale de Mingé. 

Après avoir pris connaissance de cette convention, le Conseil municipal, à l’unanimité autorise 
madame le Maire à signer cette convention. 
 

Délibération 2023-11-092 : Admission en non-valeur : Budget COMMUNE 

Le Conseil municipal,  

Vu l’état des produits irrécouvrables du 10 juillet 2023 dressé par monsieur Gillet, comptable 
public, qui demande l’admission en non-valeur, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, article L.2343-1, 

Considérant que les sommes dont il s’agit ne sont pas susceptibles de recouvrement, 

Accepte, à l’unanimité, d’admettre en non-valeur, sur le budget commune de l’exercice 2023, la 
somme de 52,50€ correspondant à des factures de cantine et garderie. 

 

Délibération 2023-11-093 : Participation des communes au projet BRICOBUS 

Considérant la présentation des Compagnons bâtisseurs faite en Conférence des Maires de 
BpLC, le 26 mai 2023, sur l’expérimentation « Bricobus » ; 
Considérant le tableau présentant le bilan des accompagnements réalisés dans le cadre de cette 
expérimentation Bricobus ; 
Considérant les échanges intervenus pour envisager la prolongation de cette expérimentation, en 
Bureau communautaire le 6 juin 2023 ; 



Page 4 sur 8 

 

Depuis juin 2022, Bretagne porte de Loire Communauté s’est associée au CCAS de Bain de 
Bretagne pour expérimenter sur l’ensemble du territoire intercommunal la démarche « Bricobus », 
proposée par les Compagnons bâtisseurs.  

Cette action vise à répondre de manière concrète aux situations de mal logement des publics les 
plus fragiles. Ceci grâce à la réalisation de chantiers solidaires.  

Conscient que le territoire du sud Ille et Vilaine est particulièrement touché par les questions de 
précarité énergétique et d’insalubrité, le SDE35 a décidé de s’associer désormais à la démarche, 
afin de renforcer le déploiement du dispositif.  

L’expérimentation menée sur le territoire de BpLC a permis d’accompagner plus de 25 ménages. 
Toutefois le repérage et l’accompagnement des publics les plus fragiles nécessite d’inscrire les 
dispositifs et les partenariats dans la durée. C’est pourquoi Il s’agit désormais de pérenniser 
l’action. 

Considérant l’importance d’impliquer les communes dans la démarche et leur rôle social de 
premier plan pour le repérage et l’accompagnement des situations, il est proposé que les 
communes :  

- Contribuent au financement de l’expérimentation Bricobus, au prorata de leur nombre 

d’habitants (sur la base de 0,23 €/habitant/an) et dans une logique de solidarité entre les 

communes (cf. tableau, en annexe ci-dessous, de répartition de prise en charge).  

- Soient le relais quant à la communication sur cette opération, et contribuent au repérage 

des situations. 

- Participent aux comités techniques (élu ou agent référent au CCAS). 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil municipal décide à l’unanimité de : 

- valider la participation de la commune à la démarche Bricobus. 

- d’inscrire à son budget la somme de 260€ pour la participation 2024 qui devra être 

reversée à BpLC – signataire de la convention à passer avec les Compagnons bâtisseurs. 

- désigner Mme ROGER Christine comme référent à mobiliser pour les comités techniques 

Bricobus 

 

Délibération 2023-11-094 : Personnel communal :  

- Suppression d’un poste d’adjoint technique à temps complet 

- Création d’un poste d’adjoint technique à temps non complet 

 

Vu le décret n° 2006-1690 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emploi des adjoints administratifs territoriaux ; 

Vu le décret n° 2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre 
d’emploi des adjoints techniques territoriaux ; 

Sur la proposition de Madame le Maire et après délibération, le Conseil Municipal, décide à 
l’unanimité : 

- De supprimer un poste d’adjoint technique à temps complet 
- De créer un poste d’adjoint technique territorial à temps non complet à compter du 1er 

septembre 2023 
- De modifier le tableau 
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- D’inscrire au budget les crédits nécessaires, 
- Autorise Madame le Maire à signer les arrêtés correspondants, 
- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État. 

 

Délibération 2023-11-095 : Tableau des effectifs 

Madame le Maire expose au conseil municipal qu’il appartient au conseil de fixer l’effectif des 
emplois à temps complet et à temps non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant qu’il y a lieu de régulariser le tableau des effectifs du personnel de la mairie, le 
conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de fixer ainsi qu’il suit le tableau 
des effectifs du personnel communal à compter du 1er septembre 2023. 

 

Service Filière Catégorie 

 
 

Grade Fonctions 
Temps de 

travail 
Postes 

pourvus 
Postes 
vacants 

Mairie Administrative C 
Adjoint 

administratif 
Secrétariat 

Général 
Complet oui non 

Mairie / Poste Administrative C 

 
Adjoint 

administratif 

Accueil/ Poste/ 
Urbanisme 

Complet oui non 

Bibliothèque Culture C 

 
Agent du 

Patrimoine 

Agent du 
patrimoine et 
bibliothèque 

Non 
complet 

oui oui 

Ecole 
publique/ 
Bâtiments 

communaux 

Technique C 

 
Adjoint technique Restauration, 

entretien, Poste 
Complet oui non 

Ecole 
publique/ 
Bâtiments 

communaux  

Technique C 

 
Adjoint technique 

Principal 2ème 
classe 

ASEM, 
restauration, 

entretien 
Complet oui non 

Ecole 
publique/ 
Bâtiments 

communaux 

Technique C 

 
Adjoint technique 

ASEM, 
restauration, 

entretien 

Non 
complet 

oui non 

Ecole 
publique/ 
Bâtiments 

communaux 

Technique C 

 
Adjoint technique 

Service scolaire, 
restauration, 

entretien 

Non 
complet 

oui oui 

Ecole 
publique/ 
Bâtiments 

communaux 

Technique C 

 
Adjoint technique 

Service scolaire, 
restauration, 

entretien 

Non 
complet 

oui oui 

Technique Technique C 

 
Adjoint technique 

Principal 2ème 
classe 

Agent des 
Espaces Verts 

Complet oui non 

Technique Technique C 

 
Adjoint technique 

 

Agent d’Entretien 
des Bâtiments 

Complet oui non 
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Délibération 2023-11-096 : Lotissement « Le Trait des Haies » - Rétrocession 
de voirie 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal qu’il y a lieu de procéder à l’acquisition de la 
parcelle cadastrée WC 0510, située dans le lotissement « Le Trait des Haies », auprès de la 
société ACANTHE, propriétaire actuel de celle-ci et d’accord pour la cession à titre gratuit, comme 
l’indique la convention de rétrocession signée le 26/06/2006 

Après délibération, le Conseil municipal, à l’unanimité 

- Accepte la rétrocession à titre gratuit de la parcelle WC 510 
- Autorise madame le Maire à engager la procédure et à signer les actes authentiques reçus 

par l’Office notarial NOTA BENE 
- Dit que les frais d’acte seront à la charge du demandeur, la société ACANTHE. 

 

Délibération 2023-11- 097 : Demande de Subvention Région pour la réalisation 
de la station d’épuration 

Madame le Maire fait part de la possibilité d'obtenir une subvention de la Région pour co-financer 
la réalisation de la future station d'épuration dont le plan de financement prévisionnel est le 
suivant : 
 
 

DEPENSES RECETTES Taux 

Postes généraux 400 000,00 € Subventions  

Filière Eau 595 000,00 € Agence de l'Eau 
Loire BZH 

591 750,00 € 40,81% 

Filière Boues 200 000,00 € REGION 300 000,00 € 20,68% 

Autocontrôle 50 000,00 € TOTAL 891 750,00 € 61,50% 

Divers ( PPV) 71 000,00 € Autofinancement  

Réhabilitation 
lagunes 

134 000,00 € Fonds Propres 208 250,00 € 14,36% 

  EMPRUNT 350 000,00 € 24,13% 

  TOTAL 558 250,00 € 38,50% 

TOTAL 1 450 000,00 € TOTAL 1 450 000,00 € 100,00% 

 

Après délibération, le conseil municipal : 
         - Approuve le projet ; 
         - Valide le plan de financement prévisionnel et arrête les modalités de financement 

         - Autorise Madame le Maire à solliciter une subvention de 300 000,00 € auprès de la Région 
pour la réalisation de la future station d’épuration à boues activées 

Le conseil vote pour à l’unanimité. 

 



Page 7 sur 8 

 

Délibération 2023-11-098 : Choix de la maitrise d’œuvre pour la nouvelle 
station d’épuration 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 15/11/2022, la municipalité a choisi le bureau 
d’Etudes afin d’établir une étude de faisabilité sur le devenir de la station d’épuration. 

La société EF Etudes ayant été retenue pour cette mission a transmis cette étude préconisant la 
création d’une nouvelle station à boues activées.  Cette étude est actuellement en cours de 
validation auprès des services de l’Etat. 

Madame le Maire fait part de la nécessité de missionner un cabinet d’études pour conduire la 
maitrise d’œuvre de la future station. 

Afin de réaliser ce nouvel ouvrage, il est nécessaire de contracter une mission avec un maître 
d’œuvre.  

Trois cabinets spécialisés ont été sollicités : 
- Cabinet Bourgeois 

– NTE 

– EF études 

Le cabinet Bourgeois a fait savoir qu'en raison de sa surcharge de travail actuelle, il était dans 
l'incapacité de répondre, les 2 autres cabinets ont répondu. 

NTE associé à Auxilium Architecture a remis une offre complétée et détaillée pour un montant HT 
de 53 350 € ramenée à 51 340 € après négociation.( NTE: 47 340 € , Auxilium Architecture 4 000 
€) .  

EF études a remis une offre d'un montant total HT de 54 050 € maintenue à ce montant après 
négociation. 

L'offre NTE est ferme, quel que soit le montant de l'estimation du coût des travaux à la phase 
APD. 

L'offre EF études est susceptible d'être soumise à avenant si le coût travaux estimé à  la phase 
APD est supérieur à 1 200 000 €. 

Le planning de la mission proposé par NTE est détaillé et précis ; le planning proposé par EF 
études est sommaire. 

En conséquence Mme le Maire propose au conseil municipal de retenir l'offre ferme de NTE 
associé à Auxilium Architecture pour un montant total de 51 340 €. 

Après délibération, le conseil municipal : 

   - Adopte la proposition du cabinet NTE associé à  Auxilium Architecture pour la mission de 
maitrise d’œuvre pour un montant HT de  51 340 €  soit 61 608,00 € TTC. 

         - Autorise Madame le Maire à signer toutes les pièces du marché ainsi que celles 
nécessaires à la mission.  

Le conseil vote pour à l’unanimité. 

 

Ont été prises, lors de la séance du Conseil municipal du 13 novembre 2023, 
les délibérations n° 2023-11-090 à 2023-11-098 
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